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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT 2024-2025 

ecole 1Jeauliru 
4565, rue Chambois 
Sherbrooke ]1 ,]{ 2'/J 7 
819-822-5642

ET DOCUMENT D'INFORMATION AUX PARENTS UTILISATEURS 

DU SERVICE DE GARDE « LE CLIN D'ŒIL » 

COORDONNÉES DU SERVICE DE GARDE : 

NOM DU SERVICE DE GARDE : LE CLIN D'OEIL 

ADRESSE POSTALE: 4565, rue Chambois, Sherbrooke, QC JlN 2B7 

ADRESSE COURRIEL DU SERVICE DE GARDE: SDG-Beaulieu@cssrs.gouv.qc.ca 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : (819) 822-5642, POSTE 4 

Préparé par Nadia Lapointe, direction de l'école Beaulieu et Mélanie Cadieux, technicienne en service de garde        

Ad opte,  au C anse, .1 d' e, ta bl" 1ssement I e :

Signature de la présidence du CÉ :  

Le contenu de ce document peut être modifié et des changements peuvent s'appliquer en cours d'année selon les orientations ou 

décisions des différents ministères, du CSSRS ou du conseil d'établissement. Tout changement vous sera communiqué par écrit. 
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Modification de fréquentation de la fiche d'inscription (Avis de cotisation) 

o Comme parent, vous devez aviser au moins 5 jours ouvrables avant ledit changement votre intention de

modifier la fréquentation initiale. Le changement se fera à partir du lundi suivant les 5 jours ouvrables. Ce

délai de 5 jours ouvrables sera automatiquement facturé, et ce, même si l'élève est absent ou ne fréquente

plus le service de garde.

o Le changement demandé doit avoir une durée minimale de 15 jours ouvrables consécutifs. Les motifs de

courtes durées comme des vacances ou autres ne représentent pas une modification de fréquentation et de

facturation.

o Vous devez remplir et signer le formulaire « avis de cotisation » et y indiquer les nouvelles périodes de

fréquentation.

7. CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES

La tarification est régie par le Règlement sur les services de garde en milieu scolaire (indexée au 1er juillet de 

chaque année) et approuvée par le conseil d'établissement de l'école. Elle correspond à l'étendue de la période 

offerte par le service de garde et peut changer en cours d'année en fonction des normes fixées par le 

gouvernement pour la contribution financière exigée aux parents. Le parent en sera informé par écrit le cas 

échéant. 

Tarif par période par journée de classe 
AM Midi 

PM 

4,75 $ 4,10 $ 7,20 $ 

Tarif par période 

3,15$/h (tarif MEQ) 

9,50 $ Frais total de la journée 

Maximum de 9,50 $/jour (tarif MEQ) 

Tarif par journée pédagogique 

Maximum de 16,20 $/jour (tarif MEQ) 
16,20 $ 

Tarif par journée de la semaine de relâche 

Tarification en fonction de permettre 

l'autofinancement de cette semaine au service de 

garde. 

8. CONDITIONS DE PAIEMENT

A. FRAIS SUPPLÉMENTAIRES

Ces frais supplémentaires sont adoptés par le conseil d'établissement: 

o Frais de retard après: 10 $ par famille par tranche de 15 minutes;
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